
L'association « les Lutins » 
Cette association gère le fonctionnement de la crèche « les 

Lutins » 
Cette crèche associative à gestion parentale accueille des enfants 

de 2,5  mois à 4 ans 
 

Qu’est ce que c’est ? 
  
C’est plus qu’un mode de garde, elle assure des activités d’éveil, 
éducatives, ludiques, motricités et l’apprentissage de l’autonomie . Tout 
cela en concertation avec les parents et avec comme support, un projet 
pédagogique et éducatif. 
  
1- CRECHE : 
 
Accueil d’enfants de 2.5 mois à 4 ans sur une plage horaire de 7H30 à 
18H30, du lundi au vendredi. 
L'Equipe pédagogique est composée d’une infirmière, d’une 
éducatrice jeune enfant et de personnes titulaires de CAP petite 
enfance. 
Des activités d’éveil sensorielles, arts plastiques, apprentissage de la 
collectivité, musique, contes, motricité  sont assurées par l’équipe ou des 
intervenants extérieurs. 
  
2- PARENTALE : 
 

Participation et investissement des parents : 
- courses,  
- récupération d’objets pour séance d’art plastiques,  
- bricolage,  
- intervention de parents pour animation, 
- participation aux évènements : tombola, vente de gâteau, de 

bulbes…. 
  
3- ASSOCIATION : 
 
 Le bureau  gère et prend les décisions sur les grandes orientations :  

- investissements 
- gestion du personnel ( mise en place de la convention 
collective, document unique, prévention des risques...) 

- gestion de la structure 
- contact avec les élus 
- organisation d’évènements majeurs : vente de gâteau, de 
bulbes,noël,… 

  
-         présentation du bureau : 

- Alexandra Rauzières : présidente, 
- Mélanie Laporte : vice présidente, 



- Laura Valière : trésorière, 
- Magali Perez : secrétaire, 
- Caroline Conti : secrétaire adjointe, 
- Nadine Courreges, Delphine Dos Santos, Gerlero Elodie, 
Céline Pichayrou-Laforgue : membres actifs 

  
4- FINANCEMENT :  
 

Montages financiers : courses aux subventions :  
- emplois aidés 
- CAF 
- Mairie, contrat enfance jeunesse et temps libre 
- Actions ponctuelles (vente de gâteau, bulbes, tombola…) 
- Subventions du Conseil Général & autres….. 


